
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 7 6 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_23119_3

cité éducative - Appel à projet pour soutenir les parcours

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL, Michel ROCHER, Patrice GUILLERMIN - DUMAS, Bernard RIAS, Yvette JANIN,
Joëlle GIANNETTI, Liliane GILET-BADIOU, Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI,
Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Fréderic
KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Carlos PEREIRA,  Christine
BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Nadia LAKEHAL,  Nassima KAOUAH  donne  pouvoir  à Dehbia DJERBIB,  Pierre
DUSSURGEY  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à
Stéphane GOMEZ,  Audrey WATRELOT  donne  pouvoir  à Christine BERTIN,  Monique
MARTINEZ donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Fatma FARTAS,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 
La  Cité  Éducative  est  un  label  d’excellence  visant  à  intensifier  les  prises  en  charge
éducatives des enfants et des jeunes avant, pendant, autour et après le cadre scolaire. C’est
également  une  démarche  qui  offre  l’opportunité  de  mieux  coordonner  et  renforcer  les
dispositifs  existants,  tout  en  imaginant  de  nouvelles  actions,  afin  d’offrir  les  meilleures
conditions d’apprentissage et d’épanouissement aux enfants et aux jeunes sur l’ensemble du
territoire. 

Au travers de cette démarche novatrice, il s’agit également de fédérer les acteurs partageant
les valeurs républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des
jeunes, en lien avec leurs familles, au sein d’une grande alliance éducative. 

Trois objectifs généraux et nationaux sont attribués aux Cités éducatives : 

• conforter le rôle de l’école ; 

• promouvoir la continuité éducative ; 

• ouvrir le champ des possibles. 

Pour  son  territoire,  Vaulx-en-Velin  a  identifié  cinq  axes  prioritaires  sur  la  durée  de  la
labellisation : 

• la réussite scolaire, la valorisation et la construction des talents ; 

• l’accompagnement renforcé à l’orientation ; 

• l’accueil, l’inclusion des enfants à besoins particuliers ; 

• l’enrichissement  des  parcours  éducatifs  par  le  développement  de  parcours
d’excellence ; 

• les jeunes, acteurs et actifs de leurs parcours. 

A ce titre, la Cité Éducative de Vaulx-en-Velin porte un appel à projet destiné aux acteurs
éducatifs  du  territoire  afin  d’encourager  et  accompagner  la  mise  en  œuvre  d’actions
innovantes et structurantes en direction des enfants et des jeunes de la commune. Il s’agit
ainsi de répondre à un ou plusieurs besoins identifiés par la Cité Éducative au travers d'un
partenariat éducatif  investissant plusieurs temps de l'enfant ou du jeune (temps scolaire,
périscolaire, vacances scolaires, soirées, week-end, etc.). 

Les projets présentés devront : 

• répondre impérativement à l’un ou plusieurs des axes stratégiques priorisés par la
cité éducative ; 

• s’adresser aux enfants et/ou jeunes âgés de 0 à 25 ans, scolarisés ou non, et/ou aux
parents d’élèves ; 

• être pensés, construits, et mis en œuvre dans un cadre partenarial, d'une part avec
les  parents  et  d'autre  part  avec  les  autres  acteurs  éducatifs  du  territoire
(établissements  scolaires,  services  de  la  Ville,  associations,  centres  sociaux,
structures de l’insertion, etc.) ; 

• être accessibles à tous les jeunes ciblés, le coût ne devra pas être un obstacle pour
les familles les plus démunies ; 

• ne pas entrer en concurrence avec le droit commun ; 

• investir  tous  les  temps  pertinents  (scolaire,  périscolaire  et  extrascolaire,  dont  les
vacances scolaires). 

Dix projets portés par des associations ont été déposés auprès des instances de suivi de la
Cité éducative pour un montant total de 170 043 euros et selon le détail suivant : 



Structure Objectifs de l’action Montant
attribué

VALDOCCO

Déploiement du programme Valdocoach :  accompagnement 
éducatif personnalisé à destination d’enfants de CM1 et CM2. Le
projet est conçu pour permettre un suivi individualisé des enfants
et leurs parents, il prend donc en compte l'enfant dans sa 
globalité, son environnement social et familial, ainsi que la 
singularité de sa situation. Il vise à accompagner les familles 
pour permettre une évolution favorable de la situation de l'enfant,
identifié comme en difficulté ou menaçant de l'être, améliorer son
intégration sociale, prévenir et lutter contre les situations 
d'échec, de rupture, favoriser son épanouissement personnel, en
développant les acquis visant l'estime de soi et le mieux vivre 
ensemble. 

17 000 €

VOISINS
SOLIDAIRES

Déploiement du projet « du crayon aux loisirs » : 

- Temps festif "Les Quartiers Est" fêtent sa rentrée

- Lors de chaque vacance scolaire, organisation d’actions 
favorisant le lien entre Éducation et Loisir (mini reportages, 
gestion des émotions, découvertes scientifiques, environnement,
etc.) en lien avec des partenaires associatifs de territoire.

-  Temps  de  rencontres  et  d’Échanges  entre  habitants
organisation de temps de débats menés par l'association le Lieu
Ecoute et Prévenir avant chaque vacance scolaire autour de la
parentalité

8 700 €

COMITÉ
RUGBY XIII

Déploiement d’atelier de rugby fauteuil : 

Construction de temps et d'actions de jeu avec du rugby fauteuil 
à destination d'enfants valides et en situation de handicap 
moteur et sensoriel des quartiers en QPV de Vaulx en Velin pour 
développer les valeurs d'inclusion et de cohésion et la mise en 
place de temps de répit pour les familles. Ce public rencontre 
beaucoup de difficultés à faire une activité physique en raison de
son handicap et à intégrer des associations sportives

8 500 €

JOBIRL Déploiement du programme « connecte toi à ton avenir » : 

- Organisation d’ateliers en établissement de 2h par an pour les 
5ème, 4ème et 3ème de deux collèges (collège Henri Barbusse ;
collège Pierre Valdo) et pour des lycéens du Lycée Professionnel
Les Canuts sur l’orientation et le monde professionnel.

- Mobilisation de professionnels pour le forum métiers inter-
établissements pour les 3èmes courant mars 2024 

-  Accompagnement  spécifique  parents-jeunes  sur  l’orientation,
les Soirées de l’Orientation 

- Participation au Forum des études supérieures en janvier 2024 

-   Organisation  et  animation  d’un  stage  collectif  d’élèves  de
3ème dans le secteur public/associatif. 

-  Organisation  et  animation  de  quatre  temps  d’échanges  sur
Parcoursup. Quatre actions seront menées hors temps scolaire

40 000 €



et hors établissement sur ce sujet. 

- Participation et proposition d’accompagnement des jeunes lors
du « Forum Jobs d’été » organisé par la Ville en coopération
étroite avec les services de la ville de Vaulx-en-Velin, un stand
de JobIRL sera mis en place pour l'évènement.

-  Sur  l’année  et  au  travers  l’ensemble  des  actions  menées,
l’association  prévoit  de  constituer  a  minima  40  binômes  de
mentorat  avec  des  jeunes  vaudais.   Cet  accompagnement
s’effectue sur une durée de trois à six mois selon les besoins
avec  au  minimum une  heure  d’échanges  avec  le  mentor  par
mois. 

ZUP DE CO

Déploiement du programme de tutorats solidaires :

- Des bénévoles (entre treize et seize) formés et encadrés par
Zup de Co interviennent deux heures par semaine auprès d’un
petit  groupe  de  trois  à  quatre  collégiens  chacun  au  sein  du
collège Pierre Valdo et au sein du Collège Jacques Duclos. Deux
volontaires en service civique assurent le lien avec les équipes
pédagogiques,  interviennent  en  cours  en  appui  à  certains
enseignants  ou  organisent  des  activités  de  soutien  scolaire
ludiques (animation d’ateliers de leur choix : théâtre, réflexion sur
l’actualité,  anglais,  atelier  Philo  par  exemple).  => Environ 110
collégiens suivis, dont une majorité de 6ème et 5ème. 

- Trois volontaires en Service civique interviennent au sein des
écoles Makarenko, Anne Frank et Neruda auprès des CM1 et
des CM2. Ils aident quelques élèves en difficultés  en travaillant
principalement sur les points non acquis, en  collaboration avec
les enseignants. 

34 000 €

FONDATION
DES

APPRENTIS
D’AUTEUIL

Déploiement du projet Aty’pik : 

- Action de Prévention : témoignages et rencontres en classe de 
4eme/3eme avec des jeunes de la Résidence Sociale Saint-
Bruno et/ou sortants de prison. Visite(s) Organisée(s) et/ou  
découverte de certains métiers par le biais d’ateliers découverte 
en CFA avec la participation des résidents de la Résidence 
Sociale Saint-Bruno. 

- Accompagnement au décrochage scolaire (GPDS, PAFI) : 
accompagnement des jeunes en rupture dans leurs parcours 
scolaire sous forme de mentorat, en lien avec le/les CISP, 
acteurs adhérents et les jeunes de la résidence sociale Saint-
Bruno. Écoute, élaboration et coordination de l’orientation 
scolaire/professionnel du collégien. Soutien au groupe de 
prévention au décrochage scolaire. Coordination avec le/les 
professeur(e) principal(e) réfèrent(e). Soutien administratif PAFI

3 669 €

ARTICLE 1 En complément du programme inspire, déploiement du 
programme Jobready : 

-  mentorat  étudiant  afin  d'accompagner  les  étudiants  vers  la
réussite  des  études  supérieures  et  de  leur  insertion
professionnelle : accompagnement de 30 jeunes étudiants sur le
territoire de Vaulx en Velin en les matchant avec des mentors et
en assurant le suivi des binômes. 

3 174 €



-  programme  Jobready  afin  de  développer  les  compétences
transversales clés et  permettre  à  chaque jeune de réaliser  la
richesse de son parcours : animation de quatre ateliers (prévus
pour dix - quinze jeunes par atelier) sur le territoire de Vaulx en
Velin pendant l'année scolaire 2023/2024. 

EBULLISCIEN
CE

Déploiement d’une action de formation « Atelier de démarche 
d’investigation » : 

Cette action de formation s’adresse aux  jeunes, âgés(es) de 16 
à 25 ans et inscrits(tes) à la Mission Locale de Vaulx-en-Velin. 
Elle est dupliquée une dizaine de fois durant l’année scolaire 
2023-2024, afin de proposer une action par mois environ.

Dans un second temps, des interventions équivalentes pourront 
être organisées en fin de journée / soirée pour les jeunes 
vaudais, avec le soutien de la Mission Locale.

12 000 €

CERCLE
D’ESCRIME

VAUDAIS

Déploiement d’actions de découverte de l’escrime sur différents 
temps de la vie des jeunes.  

L’objectif est de faire découvrir l’escrime avec une continuité sur 
les différents temps du jeune (sur le temps scolaire, périscolaire, 
ainsi que pendant les vacances) et au sein de différentes 
structures. Les interventions auront lieu tout au long de l’année 
scolaire (de septembre à fin juin).

8 000 €

10 POUR 10

L’association 10 pour 10 prévoit le déploiement de l’action « 
100% apprentissage » sur le territoire de Vaulx-en-Velin auprès 
de plusieurs collèges et lycées  partenaires. Objectif : mettre à 
l'emploi dès la sortie de 3ème ou d’un Bac Pro par la voie de 
l’apprentissage des collégiens, lycéens au projet professionnel 
consolidé notamment sur les métiers en tension. L’association 
identifie les futurs apprentis, les accompagnent sur le 
développement de leur projet et le renforcement de leurs 
compétences comportementales. Elle établit ensuite la relation 
entreprise – apprenti, et accompagne l’entreprise dans les 
démarches. Enfin, l’association s’engage à assurer le suivi, en 
réalisant deux à trois visites en entreprises par an. 

35 000€

Enfin,  il  est  précisé  que  ces  associations  s’engagent  à  signer  le  contrat  d’engagement
républicain. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• autoriser  Madame  la  Maire  à  reverser  aux  structures  associatives  les  montants
indiqués au tableau ci-dessus ; 

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ; 

• dire  que  les  crédits  d’un  montant  de  170  043 euros  sont  prévus au  BP 2023  –
chapitre 74 – article 74718. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser  Madame la  Maire à  reverser  aux structures  associatives les montants
indiqués au tableau ci-dessus ; 

• d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions ci-jointes ; 

• de dire que les crédits d’un montant de 170 043 euros sont prévus au BP 2023 –
chapitre 74 – article 74718. 

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 37

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Bernard  RIAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange
VIDAL, Carlos  PEREIRA, Christine  BERTIN, Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 novembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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